
Renseignements  relatifs  aux  parentsRenseignements  relatifs  aux  parentsRenseignements  relatifs  aux  parentsRenseignements  relatifs  aux  parents    

Nom: ……………………………………………………………. 

Prénom: ………………………………………………………… 

Adresse: …………………………………………………………. 

Code postal: ………………    Ville: ………………………… 

Téléphone:……………………………………………. 

Renseignements  relatifs  à  l’enfantRenseignements  relatifs  à  l’enfantRenseignements  relatifs  à  l’enfantRenseignements  relatifs  à  l’enfant    

Nom: ……………………………………………………………. 

Prénom: ………………………………………………………… 

Classe en 2009-2010: ………………………………. 

Signature obligatoire:  Date: 

Communauté de Communes du Mirebellois 

ACCUEILS DE LOISIRS DU MIREBELLOISACCUEILS DE LOISIRS DU MIREBELLOISACCUEILS DE LOISIRS DU MIREBELLOISACCUEILS DE LOISIRS DU MIREBELLOIS    

Ouverture des accueils de loisirs : 

• Mirebeau : du 06 au 09 avril. 

Pas d’ouverture le 05 avril 2010 

• Belleneuve : du 12 au 16 avril. 

 

 

 

    

    

    

Retour des bulletins d’inscription au plus tard le Retour des bulletins d’inscription au plus tard le Retour des bulletins d’inscription au plus tard le Retour des bulletins d’inscription au plus tard le     

vendredi 12 mars 2010vendredi 12 mars 2010vendredi 12 mars 2010vendredi 12 mars 2010 

Vacances de Pâques 2010 

Le programme complet de la semaine sera prochainement 

élaboré.  

 Journée 

entière 

Matin Matin 

avec repas 

Après-

midi 

Après-

midi avec 

repas 

05/04 FFFF    EEEE    RRRR    IIII    EEEE    

06/04      

07/04      

16/04      

15/04      

14/04      

13/04      

12/04      

09/04      

08/04      

      

Accueils de loisirs du Mirebellois 

 Inscription  Pâques  2010  à  retourner                

au plus tard le 12 mars 

 1/2 journée 

sans repas 

1/2 journée 

avec repas 

Journée  

entière 

Quotient familial 
6.54 € 10.25 € 13.72 € 

Quotient familial 
8.29 € 12.21 € 15.68 € 

Quotient familial 

> à 1250 € 
9.99 € 14.06 € 17.53 € 

Tarification des accueils de loisirsTarification des accueils de loisirsTarification des accueils de loisirsTarification des accueils de loisirs    

Enfant domicilié dans le cantonEnfant domicilié dans le cantonEnfant domicilié dans le cantonEnfant domicilié dans le canton    

 1/2 journée 

sans repas 

1/2 journée 

avec repas 

Journée  

entière 

Quotient familial 

de 0 à 500 € 
8.24 € 12.77 € 17.08 € 

Quotient familial 

de 500 à 1250 € 
10.30 € 15.06 € 19.38 € 

Quotient familial 

> à 1250 € 
12.46 € 17.36 € 21.73 € 

Enfant domicilié hors du cantonEnfant domicilié hors du cantonEnfant domicilié hors du cantonEnfant domicilié hors du canton    

Communauté de Communes du Mirebellois  

Direction des Accueils de LoisirsDirection des Accueils de LoisirsDirection des Accueils de LoisirsDirection des Accueils de Loisirs    

54, Grande Rue  

21310 Mirebeau sur Bèze 

Téléphone : 03.80.36.56.83 

Courriel : clsh-mirebellois@orange.fr 

Ne pas jeter sur la voie publique.Ne pas jeter sur la voie publique.Ne pas jeter sur la voie publique.Ne pas jeter sur la voie publique.    

Site internet : www.intercom-mirebellois.com 



 

Accueil à MirebeauAccueil à MirebeauAccueil à MirebeauAccueil à Mirebeau: du 06 au 09 avril 2010 

52 Grande Rue 21310 Mirebeau sur Bèze 

Tél: 09.64.46.94.39 

Messagerie: accueilmirebeau@orange.fr 

Responsable à contacter : Stéphanie Jaillet 

Pour inscrire votre enfant, merci de bien vouloir remplir le 

 bulletin d’inscription au dos et de nous le retourner au plus tard  

le vendredi 12 mars 2010 dernier délai.vendredi 12 mars 2010 dernier délai.vendredi 12 mars 2010 dernier délai.vendredi 12 mars 2010 dernier délai. 

 

Pour tout complément d’information, n’hésitez pas à  

contacter la direction des accueils de loisirs du Mirebellois au 

 03.80.36.56.83 

Courriel: clsh-mirebellois@orange.fr 

Site internet: www.intercom-mirebellois.com 

 

Un délai de désinscription de 15 jours délai de désinscription de 15 jours délai de désinscription de 15 jours délai de désinscription de 15 jours est obligatoire en cas  

d’annulation (voir article 9 du règlement intérieur). 

Les absences non justifiées par un certificat médical seront  

 facturées (voir article 9 du règlement intérieur). 

 

 

 

 

 

 

 

Le dossier d’inscription 2009-2010 au service péri et extra  

scolaire est indispensable pour que votre enfant puisse       

fréquenter l’accueil de loisirs durant les vacances.  

Vous pouvez vous procurer ce document à la direction des 

accueils de loisirs du Mirebellois. 

Les enfants inscrits au service périscolaire des accueils de loisirs 

du Mirebellois pour l’année scolaire 2009-2010 ont déjà  

rempli un dossier. 

 

Les horaires: 

L’accueil se fera en journée complète ou en demi-journée  

avec ou sans repas. 

Les activités se dérouleront de: 

9h à 12h et de 14h à 17h 

Les garderies (uniquement pour les parents qui travaillent) de: 

7h15 à 9h et de 17h à 18h30  

 

Accueil à Belleneuve Accueil à Belleneuve Accueil à Belleneuve Accueil à Belleneuve : du 12 au 16 avril 2010 

Rue du Mont 21310 Belleneuve 

Tél: 03.80.31.92.18 

Messagerie: clsh-bel@orange.fr 

Responsable à contacter : Véronique Skandikova 


